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La dyslexie 

  

o La dyslexie est un désordre neurologique héréditaire qui affecte l’acquisition et le 
traitement du langage écrit.  

o Cela inclut non seulement la lecture, mais aussi l'écriture et l'orthographe.  

o Elle cause des problèmes au niveau réceptif et expressif du langage, et ceci, à des 
degrés variant d’un individu à l’autre.  

o La dyslexie N’EST PAS le résultat d’un manque de motivation, d’anomalies 
sensorielles, d’un mauvais enseignement ou de conditions limitantes.  

o La dyslexie est une condition à vie.  Les personnes atteintes répondent 
majoritairement très bien à une rééducation.  

o De façon générale, la dyslexie est une difficulté à apprendre la lecture alors qu’il 
n’existe aucune anomalie des organes de la vue et de l’audition.   

o D’autre part, il n’existe pas non plus de retard intellectuel ou de problème de 
scolarisation.  

 

 

Indépendamment de la dyslexie, il peut exister un trouble spécifique de l’écriture : 
la dysorthographie. 

 

La dysorthographie 

 

o La dysorthographie est un trouble spécifique de l’écriture.  

o L’enfant fait des fautes, saute des lettres, des syllabes ou des mots.  

o On constate ainsi des problèmes spécifiques à l’écriture, que l’on ne retrouve pas 
dans le langage parlé.  

o Difficulté de reconnaissance, de compréhension et de reproduction des symboles 
écrits en général, et de l’écriture en particulier.   

 

 


